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ARTICLE 2

RAPPORT

Rapport

Alinéa 47

A l’alinéa 47, après les mots :

« responsabilité sociale et environnementale »,

insérer les mots :

«et responsabilité fiscale » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France promeut une exigence de responsabilité fiscale en complément de la responsabilité 
sociale et environnementale pour lutter efficacement contre l’opacité financière et l’évasion fiscale.

 


